
Voies et délai de recours : Dans un délai de deux mois à compter de la présente décision, les recours suivants, peuvent être introduits
conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative :
- un recours gracieux, adressé à monsieur le Préfet de la Loire-Atlantique
- un recours hiérarchique, adressé à madame la Ministre de l’environnement ;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois. Après un recours gracieux ou
hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif de Nantes. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie
par application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.



ANNEXE 2 - COMPTE-RENDU des tirs aux sangliers et aux renards 
en période anticipée du 1er juin 2021 au 14 août 2021

* En l’absence de prélèvement, le bilan porte la mention « Néant »

Le,                                     A,                                 

NOM PRÉNOM : SIGNATURE :


